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"Dans le cas d'un conteneur-citerne, on appliquera une charge supplé-
mentaire lorsque la masse de la charge à l'intérieur du conteneur plus
la tare est inférieure à la masse brute maximale de service (R)."

5 PROGRAM AGIEE DEXAMENS CONTINUS
ANMEM I, REGLE 2

Remplacer les paragraphes 2, 3 et 4 existants par les dispositions suivantes s

"2 a) Le propriétaire d1un conteneur agréé doit examiner ou Laire examiner
le conteneur conformément à la procédure prescrite ou approuvée par
la Partie contractante intéressée, à des intervalles compatibles avec
les conditions d'exploitation.

b) La date (mois et année) avant laquelle un conteneur neuf doit étre
examiné pour la première fois doit être indiquée sur la plaque
d'agrément aux fins de la sécurité.

c) La date (mois et année) ... (texte du paragraphe 3 existant).

d) (Texte du paragraphe 4 existant à l'exception du chiffre "24" qui
devrait être remplacé par le chiffre "30").

3 a) A titre de variante des dispositions du paragraphe 2, la Partie
contractante intéressée peut agréer un programme d'examens continue
si elle a acquis la conviction, sur la base des preuves présentées
par le propriétaire, qu'un tel programme pezmettra d'assurer un
niveau de sécurité qui ne soit pas inférieur à celui visé au

paragraphe 2 ci-dessus.

b) Afin d'indiquer que le conteneur est exploité dans le cadre d'un
programme agréé d'examens continua, une marque comportant le sigle
"ACW" et le nom de la Partie contractante ayant agréé le programme
doit être apposée sur le conteneur soit sur la plaque d'agrément
aux fins de la sécurité, soit le plus près possible de cette plaque.

o) Toua les examens effectuée dans le cadre d'un tel programme doivent

déteminer si le conteneur a des défauts pouvant présenter un danger
pour quiconque. Ces examens doivent être effectués chaque fois que
le conteneur fait l'objet de réparations importantes ou d'une remise

à neuf et au début ou à la fin des périodes de location; ils doivent
en tout état de cause, Otze effectués au moins tous les 30 mois.


